- DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL-



                        COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
                            EN DATE DU 19 JANVIER 2009
L'an deux mille neuf, le 19 janvier le Conseil Municipal de la Commune de CHATILLON-sur-CHALARONNE, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale en date du 13 janvier, sous la présidence de M. Yves CLAYETTE, Maire.


M. LE MAIRE ouvre la séance, il procède à l'appel des conseillers :

Etaient présents : M. CLAYETTE - M. MATHIAS - Mme BLENET - 
M. FORAY - Mme LEVERT - M. QUIBLIER-SARBACH - Mme SICAUD - 
M. MONTRADE - Mme MOREAU - M. PERREAULT - M. JACQUARD - Mme BERTRAND - Mme RAVOUX - Mme BAS - Mme BIAJOUX – 
M. MORRIER - M. GILLET - M. MORIN - M. RENOUD-GRAPPIN - 
M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE - M. CHAFFURIN.
Ont donné un Pouvoir :

Mme RIMAUD représentée par Mme BLENET

Mme FONTAINE représentée par Mme RAVOUX

M. DARBON représenté par M. MONTRADE

M. PENET représenté par M. JACQUARD

Mme BAILLET représentée par Mme BAS

Mme DARBON représentée par M. RENOUD-GRAPPIN
                                      Mme BIAJOUX a été élue pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.


M. Le Maire propose de modifier l'ordre du jour du Conseil par le retrait de la question 4 : Instauration de la participation aux voies et réseaux, et par le rajout de la question 13 A Restauration du bâtiment central du Centre Culturel.
Ces 2 modifications sont acceptées à l'unanimité.
Le compte rendu de la séance du 15 décembre est approuvé à l'unanimité également.

N° 1 : Attribution de délégation à 3 Conseillers municipaux et fixation de l'indemnité de fonction aux élus (Maire + Adjoints + Conseillers)
M. le Maire rappelle pour mémoire que Mme Isabelle RICHONNIER décédée en août dernier n'a pas été remplacée dans ses fonctions suite à une volonté de sa part. En effet il souhaitait marquer une période de deuil par rapport à cette disparition. Il propose après une période de 5 mois de confier les attributions de Mme RICHONNIER à 3 conseillères municipales qui auraient donc une délégation spéciale comme suit :

· Gestion du camping et de la piscine : Mme Sylvie BIAJOUX

· Fleurissement : Mme Fabienne BAS

· Communication : Mme Sylvie RAVOUX

Il propose donc de revoir le régime indemnitaire de fonction des élus y compris de lui-même et des adjoints puisque ces indemnités sont encadrées par l'article L.2123-23 du code général des collectivités territoriales par l'article L.2123-24 et par l'article 2123-24-1-III. Actuellement, l'indemnité de M. le Maire est fixée à 55 % de l'indice brut 1015 du traitement de la fonction publique territoriale et les adjoints à 22 % chacun de l'indice brut 1015 c'est-à-dire les montants maximum possibles. Il vous est donc proposé de diminuer l'indemnité de M. le Maire de 55 à 50 % et celle des adjoints de 22 à 20 %. Ceci permettrait donc de verser une indemnité de 6 % de l'indice brut 1015 à chacune des trois délégataires suivant le tableau ci-dessous, en restant dans l'enveloppe actuelle comme la loi l'impose :
	indemnités des élus (brut)

	 
	Montants actuels
	Simulation pour 2009

	Maire
	55 % de l'indice brut 1015 =
	 3 752,48 € 
	50 % de l'indice brut 1015 =
	 3 752,48 € 
	 

	 
	 
	 x 55 %
	 
	 x 50 %
	 

	 
	 
	 2 063,86 € 
	 
	 1 876,24 € 
	- 187,62 € 

	 
	 
	 
	 
	 
	-9,09%

	Adjoints (7)
	22 % de l'indice brut 1015 =
	 3 752,48 € 
	20 % de l'indice brut 1015 =
	 3 752,48 € 
	 

	 
	 
	 x 22 %
	 
	 x 20 %
	 

	 
	 
	    825,55 € 
	 
	    750,50 € 
	-  75,05 € 

	 
	 
	 x 7
	 
	 x 7
	-9,09%

	 
	 
	 5 778,85 € 
	 
	 5 253,50 € 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Conseillers municipaux délégués
	 
	 
	6 % de l'indice brut 1015 =
	 3 752,48 € 
	 

	
	 
	 
	 
	 x 6 %
	 

	
	 
	 
	 
	    225,15 € 
	 

	 
	 
	 
	 
	 x 3
	 

	 
	 
	 
	 
	    675,45 € 
	 

	Total enveloppe mensuelle
	 
	 7 842,71 € 
	 
	 7 805,19 € 
	-  37,52 € 


A la suite de la désignation des 3 conseillères municipales énoncées ci-dessus M. le Maire propose de se prononcer sur le versement des indemnités aux élus comme suit :
· Pour le Maire 50 % de l'indice brut 1015

· Pour chaque adjoint 20 % de l'indice brute 1015

· Et pour les conseillers municipaux 6 % de l'indice brut 1015
Le Conseil municipal sur proposition de M. le Maire et à l'unanimité approuve la désignation de 
3 personnes comme conseillères municipales avec délégation spéciale et approuve les nouvelles indemnités telles qu'elles sont énoncées ci-dessus.
Il faut souligner qu'à l'occasion de la présentation de la question Mesdames BAS, BIAJOUX et RAVOUX sont sorties de la salle puisqu'elles étaient concernées par la discussion.

N° 2 : Déclassement voie communale N° 39 dans le domaine privé communal : Approbation définitive.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui rappelle pour mémoire que ce déclassement a déjà fait l'objet d'une première délibération en date du 10/11/08 pour lancer l'opération de déclassement. Il s'agit de déclasser la voie communale N° 39 dite boulevard de la Résistance sur une longueur de 385 m linéaire. Il s'agit en fait de l'ancienne voie située derrière la maison de retraite. Par arrêté du 28/11/08 M. le Maire a fixé les modalités de l'enquête publique qui s'est déroulée du 15/12/08 au 5/01/09. Le commissaire enquêteur désigné était M. Christian BAILLET. Pendant l'enquête aucun administré ne s'est manifesté. M. le commissaire enquêteur a donc conclu par un avis favorable à ce déclassement. 
M. le Maire propose donc de prendre la dernière délibération qui entérine ce déclassement de la voie 
N° 39 dans le domaine privé communal ce qui permettra à terme de vendre une surface à 
M. VINCENT qui s'était montré intéressé l'année dernière.
M. le Maire précise que ce dossier a déjà fait l'objet d'une première délibération et que celle-ci n'est que l'aboutissement logique du processus.
Dans le cadre du débat M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN lequel souhaite savoir comment sont informés les administrés par rapport à l'enquête publique quelle est la publicité faite sur ces enquêtes. M. le Maire en réponse indique que l'arrêté des modalités de l'enquête est affiché au panneau officiel de la Mairie. Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve le déclassement de la voirie communale N° 39 dans le domaine privé communal.

N° 3 : Aménagement de voirie au lieu dit Maillard : Proposition de la mission AXIS CMS Cabinet MOREL de Vonnas.
M. le Maire cède la parole à M. FORAY qui indique que cette question est liée à la question N° 2 de déclassement de la voie communale 39. Il s'agit de confier au cabinet AXIS CMS MOREL de Vonnas un certain nombre de missions nécessaires à l'aménagement de la voirie au lieu dit Maillard. 

Ce projet se compose des missions suivantes :

· Relevé topographique : montant HT 750 €

· Permis d'aménager : coût HT 1 700 €

· Maîtrise d'œuvre : coût HT 5 800 € 

Le total général de cette mission est donc de 8 250 € HT.

M. le Maire propose donc d'approuver la mission d'aménagement d'une voirie au lieu dit Maillard c'est-à-dire sur le triangle situé entre l'ex voie VC 39, le CD 936 et le CD 17, à intervenir avec le cabinet CMS MOREL et de l'autoriser à signer le contrat de maîtrise d'œuvre.

M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci constate que la décision à prendre est une décision de principe et qu'il n'y a pas de programme de voirie clairement énoncé. Il demande alors si la voie qui sera réalisée le sera conformément au plan évoqué dans la question 2. M. FORAY répond que rien n'est remis en cause, que le cabinet AXIS CMS fera des propositions qui seront étudiées en commission de travaux et que ce dossier reviendra pour décision devant le conseil municipal. 
M. le Maire rajoute que tout le monde était d'accord sur le fait que la voirie devait déboucher sur un parking et qu'en aucun cas l'ancienne voirie ne serait utilisée comme voie de circulation. De surcroît il est impensable que cette voie ressorte sur la voie N° 17 (rue Marcault). M. le Maire cède à nouveau la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui fait observer que la circulation peut aussi se faire par voie giratoire. M. FORAY redit que se dossier sera étudié en commission et que la commission devra s'attacher à trouver le meilleur équilibre de fonctionnement.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité la mission AXIS CMS relative à l'étude de l'aménagement de la voirie au lieu dit Maillard.
N° 4 : Instauration de la participation aux voies et réseaux.
Cette question est retirée de l'ordre du jour de ce Conseil.

N° 5 : Classement dans le domaine public de la voirie de Thiboloup 2 : Approbation définitive.

M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui rappelle que par délibération du 23/04/07 et par délibération du 9/06/08 le Conseil municipal avait approuvé le principe de l'intégration de la voirie et des espaces verts du lotissement le Pré Thiboloup 2 dans le domaine public communal. Pour mémoire cela représente :

· Surface espaces verts : 2048 m2 

· Longueur voirie 283 m linéaires

· Surface voirie 1518 m2

Il vous est donc proposé de prendre la dernière délibération approuvant de façon définitive le classement de cette voie d'après l'expertise des services de la DDE.
M. le Maire demande donc de prononcer le classement définitif dans la voirie communale de l'allée des chênes dont l'origine est le chemin de Relevant (VC10) et l'extrémité le chemin rural dit de Thiboloup d'une longueur de 283 m sous le numéro de rue N° 54. Le tableau de classement des voies sera modifié en conséquence par les services de l'équipement.

A l'issue de la présentation M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui constate que le classement évoque seulement les voies, qu'il s'interroge sur le statut des réseaux, et pose la question de savoir si les réseaux sont également classés dans le domaine public de la voirie. M. FORAY répond que bien entendu les réseaux seront classés et que l'entretien incombe de facto déjà à la Commune. Après discussion tout le monde est d'accord pour mentionner sur la délibération que les réseaux sont compris dans le classement de la voirie.
Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal adopte à l'unanimité le classement définitif de la voirie communale de l'allée des Chênes y compris tous les réseaux.
N° 6 : Communauté de Communes Chalaronne Centre : Groupement de commandes voirie 
2009 : Approbation du projet de convention.
M. le Maire cède la parole à Mme LEVERT qui rappelle pour information que la Communauté de Communes était donc coordinatrice de ce marché de voirie pour l'année 2008 mais Châtillon/Chalaronne n'avait pas manifesté la volonté d'y participer. Il s'agit donc par convention de rejoindre le groupement de commande pour les travaux de voirie des Communes de la Communauté de Communes. La Commune de Châtillon souhaite donc y participer dans le but d'obtenir des conditions économiques avantageuses lors de la mise en concurrence. Pour Châtillon il s'agit uniquement de l'entretien des voies communales hors centre ville, sachant que cette part de travaux représentera environ 50 % du montant global annuel des commandes.

La Communauté de Communes n'ayant pas la compétence voirie, il a donc été décidé qu'une convention serait proposée à chaque Conseil pour pouvoir mener à bien ce groupement de commande. La commande sera établie en fonction des modalités suivantes :

· Elle concerne l'entretien des voiries communales et les petits travaux d'entretien annexe (travaux de réparation de chaussée et réfection de couche de roulement etc…)

· Elle ne concerne pas l'entretien des dépendances comme le fauchage, le curage de fossés.

· Sur un retour de 4 ans l'étude des dépenses s'élève en moyenne à 250 000 € HT pour les 11 Communes initiales et à 200 000 HT pour la seule Commune de Châtillon.

· Un seul marché sera établi pour l'ensemble des Communes et reconductible 3 fois 
· La passation d'un marché à bon de commande a pour avantage d'augmenter le volume de commandes et d'assurer à l'entreprise un volume minimum.

· De faciliter la programmation des travaux et la réalisation des budgets de Commune.

· La DDE assistera de la même manière toutes les Communes du groupement pour l'année 2009.

· Pour Châtillon la DDE a contractualisé en 2006 un marché d'assistance équivalent à l'ATESAT avec la Commune de Châtillon qui est valable jusqu'en fin 2009.

L'échéancier serait donc également le suivant : deux périodes sont proposées pour la prise des délibérations des Conseillers municipaux :

· Fin janvier pour la validation de la convention 

· Et du 11 au 27 mars pour l'autorisation de signature du marché avec l'entreprise choisie par la CAO du groupement.

M. le Maire propose donc de bien vouloir approuver la convention entre la Communauté de Communes Chalaronne Centre et la ville de Châtillon à propos du groupement de commandes de voirie 2009 et de l'autoriser à la signer. M. le Maire cède la parole à Mme LAURENCIN. Celle-ci indique qu'elle s'abstiendra sur cette question car elle craint une avancée sur le transfert de compétence au niveau de la voirie entre la Communauté de Communes et la Mairie, et qu'elle n'y est pas favorable. Elle rajoute que si en 2008 Châtillon n'avait pas manifesté son intérêt d'y participer, c'est en raison du fait qu'elle pensait que l'on s'acheminerait à terme à un transfert de compétence en matière de voirie. Elle indique que le système groupement de commandes est peu différent de l'appel d'offres mis en place dans le syndicat de voirie précédent et que celui-ci a été justement dissous parce qu'on lui avait demandé de prendre la compétence voirie et que cela avait été refusé.
M. le Maire indique que la Commune ne se dessaisit pas de la compétence voirie, qu'il s'agit uniquement d'une économie d'échelle avec délégation et qu'il n'y a pas de crainte à avoir en matière de risques de transfert de compétence. Il s'agit uniquement de passer un marché plus important avec 
11 autres Communes et d'en tirer le meilleur parti par rapport au fournisseur. 
Il indique qu'il n'y a pas de matériel en commun, pas de paiement commun et que chaque Commune maîtrise son budget et les modalités de la commande.
Mme LAURENCIN reste sceptique sur cette commande groupée.

M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN. Celui-ci s'interroge sur le risque "de faire double emploi" entre la convention passée entre les services de l'Etat (DDE) de 2006 à 2009 et la convention qui va être approuvée maintenant. En réponse M. le Maire indique qu'il n'y pas de doublon puisque l'assistance de la DDE pour Châtillon est l'équivalent de l'aide apportée dans le cadre de l'ATESAT. Le marché avec la DDE porte jusqu'à fin 2009 sachant que la situation sera revue à cette période avec les services de l'Etat.
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX. Celui-ci constate que le montant des travaux prévus pour Châtillon est pratiquement équivalent à celui des autres Communes de la Communauté.

Habituellement c'était les services de la DDE et les services techniques de la ville qui assuraient la gestion du marché, M. ANTRIEUX s'interroge et souhaite savoir si ce sera les services techniques de la Communauté de Communes qui assureront la gestion pour l'ensemble des Communes du groupement de commandes et si ce sont eux qui établiront la programmation des travaux. M. le Maire indique qu'il s'agit là de montrer la bonne volonté de la ville centre et que Châtillon est prêt à jouer la solidarité voire même d'assumer son rôle de ville de centralité. M. FORAY rajoute pour sécuriser M. ANTRIEUX qu'il est très Châtillonnais et qu'il va privilégier les intérêts de la ville. Il confirme qu'il n'est pas question de transférer quoi que ce soit à la Communauté de Communes et que cela est non négociable. Il rajoute que la participation au groupement de commandes est une affaire de solidarité de la Commune de Châtillon mais que celle-ci gardera son indépendance. 
Sur proposition du Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité moins 5 abstentions (M. RENOUD-GRAPPIN - Mme DARBON - M. ANTRIEUX - Mme LAURENCIN - M. BESSE) l'adhésion au groupement de commandes voirie 2009 à intervenir avec la Communauté de Communes Chalaronne Centre.
N° 7 : Aménagement de la RD2 : Création d'un cheminement piétonnier cyclable : a) Avenant N° 1 au marché public de maîtrise d'œuvre. b) Approbation du dossier technique. c) Demande de subvention au Conseil général 01.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY pour la présentation de ces 3 points.

a) Avenant N° 1 au marché public de maîtrise d'œuvre

Par délibération du 15/07/08 le Conseil municipal de Châtillon avait approuvé une mission de maîtrise d'œuvre avec le cabinet Calad Etudes pour la réalisation d'une piste piétonne et cyclable pour un montant d'honoraires de 7 525 € HT correspondant à une opération de piste cyclable d'un coût d'objectif de 161 250 € HT. Au fur et à mesure de l'étude il a été souhaité par l'exécutif de la Commune de Châtillon de faire cette piste cyclable jusqu'à l'entrée du lotissement les Cottages de Châtillon soit un linéaire supplémentaire de 300 m et un coût d'objectif qui est passé de 161 250 à 231 240 € HT. De fait le montant de la nouvelle rémunération a été arrêté à la somme de 10 791,20 € HT.

Il convient donc de passer un avenant N° 1 au marché de maîtrise d'œuvre portant création d'un cheminement piétonnier et cyclable sur la RD2

b) Approbation du dossier technique : et lancement de la consultation.
Dans le cadre de sa mission le cabinet Calad Etudes a préparé le dossier technique d'appel à la concurrence pour cette réalisation. Le présent marché a pour objet :

· La création d'un cheminement piéton cycles le long de la route départementale N° 2 depuis le carrefour du Grobon jusqu'à l'entrée du lotissement les Cottages.

· Le busage du fossé le long de la RD2 

· La création d'un éclairage public le long de cette même voie

Le coût d'objectif de cette opération s'élève à 233 390 € HT, sachant que 2 variantes ont été prévues par le concepteur. Il s'agit d'une bordurette P1 en délimitation d'allées sablées la variante N° 2 consiste en l'installation d'une bordurette bois type planche à pourrir en délimitation d'allées sablées.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver le dossier technique de réalisation d'une piste cyclable sur la RD2 sachant qu'en cas d'accord les services de la Commune de Châtillon lanceront la consultation par voie d'appel d'offres ouvert dès fin janvier.

c) Demande de subvention au Conseil général 01.

Ce dossier peut faire l'objet au titre des amendes de police d'une subvention du Conseil général de l'Ain.

M. le Maire demande donc de solliciter la subvention en question.

M. le Maire rajoute qu'il serait souhaitable de solliciter une subvention de la part du CDRA de l'agglomération de Bourg en Bresse. M. le Maire cède la parole à M. BESSE, lequel se félicite que depuis de nombreuses années Châtillon s'inscrive dans une politique de ville verte et qu'il est toujours intéressant d'examiner un projet qui va dans ce sens. Il constate que le coût des travaux d'aménagement d'une piste cyclable et piétonne est très important mais qu'au-delà de ce coût il souhaiterait savoir si l'aménagement de pistes cyclables fait partie d'un ensemble cohérent dans le cadre d'un schéma directeur global. Il permettrait à l'ensemble des Châtillonnais de traverser la ville d'Est en Ouest ou du Nord au Sud. M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN qui a constaté une distorsion entre le plan annexé et l'explication du rapport. Il semble en effet que le tracé sur le plan soit beaucoup plus long que ce qui est dit dans le texte, il regrette que la piste cyclable ne redescende pas sur le chemin en direction de Buenans et du champ Gaudet, ce qui permettrait de faire une boucle. Il reconnaît que cela rajoute beaucoup de linéaire mais que cependant cela apporte de la cohérence entre les voies communales, la voie départementale et la jonction de pistes cyclables et piétonnes sur ces voies. De plus, il souhaite savoir quelle sera l'option choisie entre les deux variantes proposées par le concepteur (bordurettes P1 ou bordurettes bois de type planche à pourrir). M. le Maire donne la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Il fait observer que le coût de crayon sur le plan a débordé le texte du rapport. S'agissant des aspects techniques de l'étude il reconnaît qu'il s'agit bien d'approuver un marché d'études et non pas le détail des travaux. Toutefois il a noté que le revêtement de la piste piétonne serait à priori sablé. Il met en garde le concepteur sur le fait que les allées piétonnes doivent respecter la dernière loi sur le handicap et sur les personnes à mobilité réduite, et que la nature sablée du revêtement n'est pas dans ce cas acceptée.
M. le Maire cède enfin la parole à M. ANTRIEUX celui-ci constate que le coût de cette opération de travaux est à un prix exorbitant. D'après son calcul le mètre linéaire s'élève à 1 000 € environ. Il rappelle qu'il a entendu dire que la Commune n'avait plus d'argent eu égard aux engagements de l'équipe précédente. Il constate que la majorité a déclaré vouloir réaliser un nombre de kilomètre très important dans le cadre de la campagne électorale et s'interroge donc sur le financement de ces pistes cyclables.
M. le Maire répond donc globalement à l'ensemble des questions posées. Sur celle évoquée par 
M. BESSE concernant l'existence d'un schéma directeur M. le Maire rappelle que le carrefour du Grobon était déjà largement décidé et qu'il a dû tenir compte de l'héritage de ces travaux. Il a rappelé également  l'éboulement de terrain en août 2007 qui a nécessité des travaux de consolidation de la voie concernée. Il indique que le projet "carrefour du Grobon" consistait à faire fossé côté droit en montant, sachant que la majorité actuelle a souhaité buser ce fossé et réaliser une piste cyclable piétonne en surface. Il s'agit donc d'une première étape qui va pratiquement jusqu'à Buenans et qui permettra d'accéder également au lotissement des Charmilles via un passage piéton. 
M. le Maire rajoute que la Commune a profité de l'étape carrefour du Grobon pour saisir l'opportunité de terminer complètement cette entrée de ville. Il rajoute également que le premier devis portait sur une somme d'environ 90 000 € avec comme revêtement de surface du gore et que le projet était modifié pour être en enrobé sur la pente et en gore sur le plat. En ce qui concerne les bordurettes M. le Maire pense qu'il serait mieux de mettre des planches à pourrir mais souhaite que la commission des travaux travaille sur le projet. Pour ce qui concerne le prix des travaux M. le Maire trouve effectivement que cela est très cher mais constate que c'est la réalité des prix actuels. M. FORAY rajoute que le programme de la piste cyclable sera une priorité 2009. Il souscrit à une réflexion antérieure pour dire que dans un deuxième temps il est prévu de traverser le lotissement pour pouvoir à terme aborder la descente de Buenans. D'autre part l'éclairage est prévu pour sécuriser les piétons et cyclistes à cet endroit là. Il est également prévu de repousser le panneau d'agglomération pour que tout le dispositif soit à l'intérieur des panneaux, pour permettre une circulation à 50 à l'heure raisonnable. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN, lequel fait observer que l'élargissement de la voie est sans doute nécessaire mais que tout cela passe par des acquisitions foncières qui restent à réaliser. 
M. le Maire cède à nouveau la parole à M. BESSE lequel dit n'avoir pas obtenu la réponse à sa question et la repose comme suit : " y a-t-il un schéma directeur d'aménagement des pistes cyclables existantes ? M. le Maire rétorque que la réponse est liée à un problème d'opportunité il enchaîne pour dire que les deux priorités majeures de la Commune sont l'accès à l'avenue Charles de Gaulle et sa sécurisation par rapport au lycée et au collège ainsi que l'accès à l'arboretum au Sud de la Commune. Avec la piste cyclable de la route de Villars, telles sont les priorités en matière de pistes cyclables qui pourront d'ailleurs être réalisées concomitamment ou non. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui indique au nom de son groupe qu'après les explications données il votera le présent rapport mais qu'il souhaite la réalisation d'un schéma directeur cohérent. M. le Maire en prend bonne note et sur sa proposition, le Conseil municipal approuve à l'unanimité le rapport N° 7.
N° 8 : Aménagement de l'avenue Foch : a) Avenant de prolongation de délai – 
b) Avenant N° 1 au marché SN2V - c) Avenant à la convention Carrefour Market.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY Pour la présentation des 3 points du rapport.
a) Avenant de prolongation de délai.

Pour mémoire le titulaire du marché est la Sté SN2V Sarl de Vonnas avec comme sous traitant la Sté SACER de St Denis les Bourg. Le concepteur de l'opération à savoir le cabinet De Framond propose de passer un avenant de prolongation de délai qui porte à 11mois la durée d'exécution des travaux y compris la période de préparation.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver cet avenant de prolongation de délai.

b) Avenant N° 1 au marché SN2V.

Pour mémoire le montant initial du marché était de 75 551,08 € HT. Il convient de passer un avenant pour les travaux supplémentaires suivants :

· Modification du réseau d'assainissement rendu nécessaire compte tenu de la discordance des plans existants et l'état du réseau assainissement : montant HT 8 605,59 € 

· Modification provisoire du réseau EDF et Fance télécom durant le chantier : montant
HT 2 970 € 

· Total 11 575,59 € HT

Le montant de cet avenant s'élève donc à 11 575,59 € HT soit plus de 15 % par rapport au marché initial. 
Il convenait donc de le passer en commission d'appel d'offres pour avis ce qui a été fait avec avis favorable le 9/01/09.

M. le Maire demande donc d'approuver cet avenant et de l'autoriser à le signer.

c) Avenant à la convention Carrefour Market.

Pour mémoire la convention passée avec CMSSE (pour l'enseigne Carrefour Market) portait sur un montant de travaux de 125 524,28 € TTC. Le montant des travaux de voirie et réseaux divers hors défense incendie à appliquer s'est élevé à 138 249,60 € TTC soit un montant supplémentaire de 
12 725,32 € à la charge de la Sté CMSSE.

Pour ce qui concerne la défense incendie le montant des travaux s'est élevé à 29 802 € TTC + 
3 804,78 € TTC dont 50 % à la charge de CMSSE soit 16 803,39 € TTC.
L'avenant à intervenir à la convention porte donc sur un montant supplémentaire de recettes de
29 528,71 € TTC à la charge de la Sté CMSSE.

M. le Maire demande donc d'entériner cette proposition.

A l'issue du rapport M. le Maire rappelle qu'il s'agit surtout de travaux de défense incendie sur lesquels la Sté CMSSE s'était engagée à hauteur de 50 % et pour les travaux de voirie stricto sensu pour un engagement à hauteur de 100 %. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN qui fait observer qu'il s'agit d'un très bon accord avec le distributeur puisque la défense incendie aurait dû être à la charge totale de la 
Commune, ce que reconnaît M. le Maire. M. FORAY souligne enfin que ce dossier aurait dû être passé beaucoup plus tôt en 2008 compte tenu du fait que les travaux sont achevés depuis déjà longtemps. Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité les 3 questions du rapport de l'aménagement de l'avenue Foch.
N° 9 : Avances de subventions au CCAS et à la MEJ sur 2009.

M. le Maire cède la parole M. QUIBLIER-SARBACH lequel propose de voter une avance sur les subventions qui seront octroyées en 2009 à la MEJ et au CCAS.

En effet Mme la Présidente de la MEJ demande une avance afin de pouvoir payer les salaires et les charges avant le vote du budget primitif 2009. Le Maire propose de verser la somme de 
70 000 € au titre de l'avance sur subvention à la MEJ sachant que celle-ci représente à peu près un tiers de la subvention totale.

Pour le CCAS afin de permettre le paiement des premières factures de l'exercice 2009 il convient de verser une partie de la subvention d'équilibre communale.

M. le Maire propose donc de verser une avance de 10 000 € qui sera déduite du versement définitif de la subvention.
Le Conseil municipal approuve à l'unanimité le versement des avances de subvention pour le CCAS et pour la MEJ.

N° 10 : Mise à jour du tableau du personnel municipal

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH. Celui-ci rapporte qu'il convient comme chaque année à pareille époque de mettre à jour le tableau des emplois des services municipaux en y intégrant les modifications votées depuis la dernière mise à jour (en avril 2007), les modifications tenant compte des avancements de grades envisagés ou les recrutements envisagés en 2009. 
M. QUIBLIER-SARBACH donne donc des explications sur les points suivants :
Mise en place de la navette : 

· Un emploi d'adjoint technique de 2ème classe pour la fonction de chauffeur de la navette.
Service Espaces verts :
· Deux emplois pour le service espaces verts d'adjoint technique de 2ème classe à temps complet (production florale + élagage et arboretum).

Pour la Médiathèque :

· Un deuxième adjoint du patrimoine de 2ème classe (poste déjà occupé par 
Cyrielle FLORIO)
· Un agent chargé de l'entretien de la Médiathèque à temps incomplet mi-temps 17 h 30.
· De plus une 4ème personne dans le cadre d'un contrat d'accompagnement à l'emploi pour 26 heures (cet emploi de contractuel ne figure pas dans la délibération).
M. QUIBLIER-SARBACH présente donc la liste complète des emplois permanents.

1/ EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS COMPLET

Pour le service secrétariat :

· 1 Directeur (trice) Général(e) des Services - grade : Cadre d'emplois des attachés.

· 1 Directeur (trice) Général (e) des Services Adjoint(e) responsable des finances et des Ressources Humaines - grade : cadre d'emplois des rédacteurs ou des attachés.

· 1 agent chargé du suivi des dossiers du Maire : Cadre d'emplois des attachés

· 8 Agents polyvalents du secrétariat - grades : Cadre d'emplois des adjoints Administratifs.

Pour le service technique :
· 1 Responsable - grade : Cadre d'emplois des Ingénieurs, Techniciens supérieurs ou contrôleurs de travaux.

Pour le service voirie, station d'épuration, navette et espaces verts :

· 1 Responsable service voirie - grade : Cadre d'emplois des agents de maîtrise, ou cadre d'emplois des contrôleurs de travaux.

· 1 Responsable service espaces verts - grade : Cadre d'emplois des agents de maîtrise, ou cadre d'emplois des contrôleurs de travaux.

· 18 Agents polyvalents des services voirie et espaces verts - grades : Cadre d'emplois des agents de maîtrise, et cadre d'emplois des adjoints techniques.

· 1 Agent de gestion de la station d’épuration - grade : Cadre d'emplois des adjoints techniques ou cadre d'emplois des agents de maîtrise.

· 1 Agent chargé de la navette de transport : cadre d'emplois des adjoints techniques.

Pour le service police municipale :
- 3 Agents - grades : Cadre d'emplois des agents de police municipale.

Pour les stades et gymnases :

· 1 Responsable des stades et gymnases – grade : Cadre d'emplois des adjoints techniques ou cadre d'emplois des Agents de maîtrise.

· 2 Agents pour les stades et gymnases - grades : Cadre d'emplois des adjoints techniques.

Pour le camping :

· 2 Agents pour la gestion du camping – grades : Cadre d'emplois des adjoints techniques.
Pour la gestion des salles :
-1 Agent polyvalent - grade : Cadre d'emplois des adjoints techniques.

Pour les écoles et l'entretien des bâtiments Communaux :

· Ecole Maternelle : 6 agents - grades : Cadre d'emplois des Agents Spécialisés des Ecoles maternelles.

· Ecole Elémentaire : 2 Agents chargés de l'entretien - grades : Cadre d'emplois des adjoints techniques.

· 2 Agents pour assurer l’entretien des locaux de la Mairie et divers autres locaux - grade : Cadre d'emplois des adjoints techniques.
Pour l’Espace Bel-Air :

· 1 Agent chargé de l'entretien – grade : Cadre d'emplois des adjoints techniques.

Pour le Musée :

· 1 Responsable - grade : Cadre d'emplois des assistants du patrimoine, des assistants qualifiés du patrimoine ou des adjoints du patrimoine.

· 1 Agent de visite – grade : Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine.

Pour la bibliothèque :

· 1 Responsable de la bibliothèque - grade : Assistant du patrimoine ou assistant qualifié du patrimoine.

· 2 Agents de bibliothèque – grade : Cadre d'emplois des adjoints du patrimoine.

· 1 Agent chargé de l'entretien à mi temps - grade : Cadre d'emplois des adjoints techniques.
Pour l’école de Musique :

· 1 Directeur de l’Ecole Municipale de Musique, titulaire d’un emploi spécifique 20 h par semaine.

2/ LISTE DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET

Pour l’école de Musique :

· 11 Enseignants de l’école Municipale de Musique - grade : assistant d’enseignement artistique ou assistant spécialisé d’enseignement artistique ou professeur d’enseignement artistique :

          . Eveil musical : 3h

          . Percussions : 7h30

          . Flûte : 12h30

          . Guitare : 15h
          . Saxo : 5h15

          . Trompette : 5h30

          . Piano : 16h

          . Clarinette : 6h15

          . Violon : 5h

          . Intervenant dans les écoles : 6h

          . Intervenant dans les écoles : 10h30 

A l'issue de la présentation M. le Maire cède la parole à M. CHAFFURIN qui souhaite savoir quelles seront les fonctions de l'agent recruté en contrat d'accompagnement à l'emploi à la médiathèque.
M. QUIBLIER-SARBACH répond que ce sera l'accueil physique principalement. M. le Maire rajoute que le poste est pré affecté au profit d'une personne relevant de la COTOREP.

 M. le Maire précise qu'il est du devoir de la collectivité de recruter des personnes handicapées, et que celle-ci étant placée en mi-temps thérapeutique ne peut assurer un emploi de plus de 26 h pour une ouverture de la médiathèque à 24 h M. M. le Maire souligne enfin les qualités de dynamisme et d'enthousiasme de la personne qui sera recrutée. 
M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui commente les points suivants :

· Celui-ci constate que le service de la police municipale a été porté à 3 emplois de policiers au lieu de 2 + un ASVP. 

· Il constate également que 2 emplois sont maintenus au musée au lieu de 3 précédemment. Il rappelle qu'il est impossible de faire tourner le musée avec 2 sites différents seulement avec le concours de 2 salariés et pense que si la Commune voulait faire disparaître le musée elle ne s'y prendrait pas autrement.
· Il constate aussi que les autres besoins de recrutement sont liés au fonctionnement des nouveaux investissements. 
· Pour la médiathèque il se dit d'accord avec les emplois proposés notamment celui du contrat d'accompagnement à l'emploi pour une personne handicapée. 
· Il rappelle que la majorité précédente avait déjà engagé un emploi aidé (cf M. WLASSEWITCH)

· Il souscrit d'autre part à la pérennisation du contrat d'accompagnement à l'emploi dans les 2 ans à venir.

· Il souhaite que les bénévoles soient utilisés au maximum en renfort 

Enfin M. ANTRIEUX se dit tout à fait d'accord avec les 2 recrutements prévus pour les espaces verts (production florale et élagage / entretien des haies / arboretum) qui étaient déjà envisagés, à l'exception de l'arboretum qui ne figurait pas dans les propositions de son groupe. M. ANTRIEUX rappelle également le départ de M. BERNARD en octobre prochain et propose de créer le poste d'ingénieur pour pourvoir à son remplacement et pouvoir assurer le filage nécessaire à la transmission des connaissances. 

En réponse M. le Maire confirme que pour la période hivernale où le musée est fermé, celui-ci ne nécessite pas d'avoir plus de 2 personnes notamment pour assurer l'inventaire. En été M. le Maire souligne que le directeur a la possibilité de se faire aider par 2 stagiaires simultanément et qu'un emploi contractuel sera créé à la période des vacances 2009. Bien entendu les bénévoles sont accueillis avec plaisir aussi bien à la médiathèque qu'au musée et qu'il y est tout à fait favorable.
Pour le remplacement de M. BERNARD, M. le Maire souligne que l'annonce de candidature est déjà parue il y a environ 8 jours et que cela avait été largement réfléchi avant. M. le Maire poursuit en indiquant que la mise en service des nouveaux équipements génère la création de nouveaux emplois comme par exemple à la médiathèque où deux personnes supplémentaires sont nécessaires pour faire tourner le service sachant que la médiathèque est installée sur deux niveaux. M. le Maire remercie 
M. ANTRIEUX pour les satisfecit accordés sur la création des emplois notamment aux espaces verts mais s'inquiète des coûts qui seront suscités pour la mise en service de tous les équipements puisque pour les faire vivre cela nécessitera un effort financier important ainsi qu'en moyen de personnel. Ainsi le suivi du partenariat public privé en éclairage public va augmenter de façon exponentielle, pour aboutir à environ 180 000 €. M. le Maire procède à une critique du montage du PPP pour en dénoncer le coût d'autant que cette formule ne permet pas de percevoir les subventions notamment du SIEA. 
Pour ce qui concerne l'arboretum, un poste a été créé. Cependant M. Le Maire indique qu'il souhaite créer une plateforme d'insertion pour y accueillir des travailleurs Châtillonnais en difficulté.

Pour le musée M. le Maire confirme que pendant les périodes de fermeture le poste supprimé ne sera pas reconduit. Il souhaite que le musée soit labellisé musée de France mais pour ce faire l'inventaire général doit être terminé. 
Or il y a 5 ans que cet inventaire est commencé et que sur les 8 000 pièces qui doivent être enregistrées environ la moitié est répertoriée alors que deux personnes en période de non ouverture du musée au public travaillent dessus. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui s'inscrit en faux sur les dires du Maire à savoir que sur les trois personnes employées une seule était chargée de l'inventaire en période d'hiver seulement, puisque le directeur assurait d'autres fonctions (animations etc..) et que la troisième salariée était chargée de tout ce qui concernait la jeunesse. M. ANTRIEUX indique que pour chaque objet 30 points sont à répertorier dans le cadre de l'inventaire, d’où le constat que effectivement l'inventaire progresse lentement. M. ANTRIEUX conclut sur le fait que le musée ne peut pas tourner avec deux personnes sauf à impliquer les bénévoles de façon importante. M. MATHIAS indique que l'inventaire a été informatisé en 2008 de même que la mise en place du site internet spécialisé pour le musée va aider à la communication, d'autant plus que Mme RAVOUX s'est chargée d'un certain nombre de travaux en la matière. M. le Maire donne la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel se félicite de l'efficacité des bénévoles mis à disposition de la médiathèque. En revanche il constate que l'association des bénévoles liée au musée est peu intéressée par ce type d'aide. Il procède alors à une comparaison quantitative entre le musée, les effectifs de la police municipale et les effectifs des espaces verts, en fonction des objectifs et des besoins de chaque service municipal. Il rajoute que les 2 emplois créés dans le service espaces verts seront répartis entre la production florale, l'élagage et le reste pour l'arboretum mais pas uniquement pour l'arboretum. M. le Maire cède la parole à M. BESSE, lequel pour le musée fait observer que les bénévoles font du bon travail puisqu'il en connaît quelques uns, mais que toutefois les bénévoles ne doivent pas remplacer les salariés de la Commune. Il s'étonne de la perception de l'action des bénévoles par M. QUIBLIER-SARBACH, il indique qu'il faut travailler avec les bénévoles et non pas s'opposer à eux. M. QUIBLIER-SARBACH lui rétorque qu'il ne s'agit pas de s'opposer mais qu'il a simplement constaté que les bénévoles de la médiathèque étaient plus dynamiques que ceux du musée. Il faut en effet comprendre que des restrictions budgétaires sont nécessaires et que le montant du chapitre salaires et charges est prévu en 2009 à hauteur de 
2 300 000 €, a indiqué M. QUIBLIER-SARBACH. M. le Maire cède la parole à M. ANTRIEUX qui indique qu'il est difficile de comparer le travail des agents du musée et celui des espaces verts. En effet le travail de fond du musée est moins visible que le travail en matière de fleurissement. Il est en effet délicat d'apprécier la productivité des uns et des autres et que cela reste subjectif. M. QUIBLIER-SARBACH confirme sa position de n'affecter que deux personnes au musée pendant qu'il est fermé et annonce qu'avec les stagiaires et le contractuel saisonnier cela fait cinq personnes au service du musée pendant la période d'ouverture. 
M. le Maire conclut qu'on est dans le débat permanent entre la "culture et l'agriculture". 
M. le Maire annonce qu'avec l'ouverture de la médiathèque, de la salle de spectacles et les différents festivals, le printemps sera culturel à Châtillon. Sur proposition de M. le Maire le tableau des agents permanents de la Commune est approuvé à l'unanimité.
N° 11 : Remboursement de 4 sinistres / par Mutuelle Incendie de Châtillon.

M. le Maire cède la parole à M. QUIBLIER-SARBACH, lequel rappelle que la mutuelle incendie de Châtillon a transmis 4 chèques pour remboursement dans les conditions suivantes :

· Vol de matériel à la ferme Berthiller le 31/03/07 (perceuse, meuleuse etc…) compte tenu de la franchise le chèque s'élève à 279,49 €.

· Vol à la ferme Berthiller en novembre 08 (matériel d'illuminations), montant du remboursement 2 624 €.

· Bris de glace sur mur d'escalade du gymnase de l'Europe, montant 2 297,59€.

· Vol d'un karcher station d'épuration le 4/10/08, montant 1 016,53 €.

M. le Maire demande donc d'approuver le remboursement de ces 4 sinistres.

Sur proposition de M. le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité le remboursement des 
4 sinistres par la mutuelle incendie de Châtillon.
N° 12 : Convention Commune de Châtillon / Tennis Club de Châtillon : Approbation.

M. le Maire cède la parole à M. MATHIAS qui explique que pour pouvoir bénéficier de l'attribution d'une aide de la fédération française de Tennis pour le club house, le tennis club Châtillonnais a transmis un projet de convention de mise à disposition d'équipement de tennis "type", qu'il convient juste d'adapter pour la Commune de Châtillon. Ce projet de convention doit être approuvé par la Commune et in fine, signé par le Maire.

Le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci dit qu'il aurait préféré que le Conseil municipal ait à délibérer sur un projet travaillé de la convention de mise à disposition plutôt qu'un projet type à adapter après la réunion de conseil même s'il reconnaît que cela a facilité la tache de la Commune. En réponse M. MATHIAS en convient, fait observer que l'engagement communal est très faible, que les délais n'ont pas permis de travailler la convention avec le club de Tennis Châtillonnais et qu'elle n'a été établie que pour rendre service au club pour obtenir la subvention. A l'issue du débat
M. le Maire propose d'approuver cette convention, ce qui est fait à l'unanimité.
N° 13 A : Restauration du Centre Culturel / Bâtiment central.

M. le Maire cède la parole à M. FORAY.
Pour mémoire le Conseil municipal avait délibéré en date du 15/07/08 sur la poursuite de la réhabilitation du Centre Cultuel par la tranche de la partie centrale. Le Conseil avait approuvé le principe du lancement de cette phase pour une maîtrise d'œuvre prévue en 2009 et des travaux en 2010 et 2011. De plus, le Conseil avait sollicité une subvention de la DRAC sur le devis de maîtrise d'œuvre d'un montant de 120 000 € HT et qu'une subvention auprès du Conseil général de l'Ain.

Dans le cadre du plan de relance initié par le gouvernement suite à la crise financière récente de la fin de l'année, une délégation de la direction des monuments historiques a souhaité rencontrer les élus. Cela s'est déroulé jeudi 15 janvier dernier. Mme la Conservatrice régionale des monuments historiques accompagnée de M. NAVIGLIO, architecte en chef des monuments historiques a annoncé que l'Etat allait dans le cadre du plan de relance faire un effort particulier pour la Commune de Châtillon dans les conditions suivantes :

· Démarrage immédiat des études par la passation d'une commande à M. NAVIGLIO, architecte en chef.

· Un crédit de 45 000 € sera inscrit dès 2009 sur un montant total de 120 000 € HT, sachant que la DRAC annonce un pourcentage de financement de 80 % sur la base des 45 000 € soit 
36 000 € de subvention à inscrire.

· Le Conseil doit donc en accepter le principe, passer la commande à M. NAVIGLIO et solliciter les subventions ad hoc.

· Elle devra également faire une demande de dérogation pour commencer les travaux alors que la DRAC n'aura pas notifié le montant de la subvention.

Il faut considérer que ce dossier est urgent dans la mesure où la DRAC finance à 80 % les études et que celles-ci doivent être engagées et dépensées dans l'exercice civil 2009.

Il est aussi prévu que les travaux puissent démarrer à l'automne d’où un compte à rebours très contraignant à partir de la date de ce soir (élaboration des études, appel d'offres etc).

Enfin du point de vue financier il faut donc envisager d'inscrire au budget la somme de 
45 000 € de frais d'étude et environ 100 000 € pour le démarrage des travaux à l'automne.

M. le Maire demande donc de bien vouloir approuver le principe de la mise en œuvre de la restauration du bâtiment central du Centre Culturel, de solliciter une subvention du Conseil général et de la DRAC à hauteur de 80 % d'un montant de 45 000 € HT, de désigner M. NAVIGLIO en qualité d'architecte de l'opération et de demander une dérogation pour commencer les travaux avant notification de la subvention.

M. FORAY souligne que la décision de subventionner et d'autoriser la Commune à lancer des travaux du bâtiment central arrivera directement du ministère de la culture et ou du gouvernement. M. le Maire cède la parole à M. RENOUD-GRAPPIN. Celui-ci rappelle que en matière de Centre Culturel 
"à quelque chose malheur est bon" et indique que cela est une heureuse surprise. En matière d'urgence il s'agit d'une urgence qui date déjà de quelques années et il met en garde les élus sur le fait de ne pas se faire dicter des choix par l'architecte des bâtiments de France sous prétexte de l'urgence. Il faudra dit il être très attentif aux conclusions de M. NAVIGLIO et notamment sur le problème de la galerie qui fait corps avec le bâtiment central, en effet cette galerie est très pratique pour les habitants Châtillonnais ou les utilisateurs des services du Centre Culturel notamment par temps de pluie. M. le Maire cède alors la parole à M. CHAFFURIN qui demande quelles seront la nature et l'importance des travaux de restauration ? En réponse M. FORAY indique que le montant des études s'élève à 120 000 € et que celui des travaux se monte à 1 Million d'euros. On ne connaît pas encore le détail des travaux toutefois ces travaux porteront sur la réfection de la toiture, du jointoiement et de la peinture des façades. Pour information la galerie précitée ne fait pas partie du projet de restauration.

M. le Maire rajoute que les travaux concernent la galerie Ouest ainsi que la galerie Est qui est peut être chère aux Châtillonnais mais n'est pas très esthétique pour l'instant. Il précise en outre que les travaux au niveau National dépendent d'un plus vaste projet dans le cadre du plan de relance et que la partie affectée au ministère de la culture s'élève à 100 Millions d'euros.
Il indique également sans connaître l'origine du problème que 99 000 € de subvention ont été perdus sur la phase précédente sans que l'on puisse très clairement l'attribuer à l'une ou à l'autre équipe municipale. Il considère que même avec la subvention de 36 000 € prévue sur le nouveau programme que la Commune est largement "déficitaire" sur cette opération. 
D'après M. le Maire la DRAC est encore largement redevable à la Commune de Châtillon. 
Sur proposition de M. Le Maire le Conseil municipal approuve à l'unanimité le projet de restauration du bâtiment central du Centre Culturel, sollicite une subvention de 36 000 € (80 % de 45 000 € HT au titre des études) approuve le contrat de maîtrise d'œuvre à intervenir avec M. NAVIGLIO architecte en chef des monuments historiques.
N° 14 : Informations de M. Le Maire

· ANPE : M. le Maire indique que les résultats de décembre sont de 144 demandeurs d'emplois dont 71 hommes et 73 femmes. 107 personnes sont indemnisées.
· Communauté de communes de chalaronne centre : Réunion jeudi 22, M. le Maire rappelle que la réunion de la Communauté doit porter sur le plan de mandat. La position de la Commune est la suivante poursuivre les compétences déjà instaurées mais ne pas en créer d'autres, d'autant que les marges de manœuvre financière sont très faibles. M. RENOUD-GRAPPIN rajoute que les propos du Maire ont donné du crédit à ceux de Mme LAURENCIN lors de l'approbation de la convention du groupement de commandes voirie. M. le Maire rajoute que cela n'a pas de lien et n'est pas de nature comparable.
N° 15 : Informations des Adjoints

A) M. MATHIAS
· AMC développement : La Sté AMC développement basée à St Maure des Fossés édite un magazine intitulé "Territoires de France" qui présente au gré de ses parutions les collectivités ou institutions (ex. Conseil général, Comité départemental du tourisme, CCI … etc) d'un même département par la valorisation de leurs initiatives de leurs actions. Cette Sté s'engage à faire paraître d'ici quelques mois un nouveau numéro consacré à l'Ain et propose à la Commune de Châtillon un partenariat consistant à réserver à notre Commune dans sa prochaine édition 3 ou 4 pages de rédactionnel afin de nous exprimer et de communiquer sur les projets entrepris sur notre territoire. Cette réalisation n'engendrera aucune charge financière pour notre Commune puisque son financement s'effectuera grâce à l'appui des sponsors locaux et départementaux contactés par la Société. L'annexe 1 présente les projets de sommaire de l'article concernant notre collectivité ainsi que la diffusion des magazines. M. MATHIAS propose donc ce qui est accepté par le Conseil municipal de finaliser le partenariat avec AMC développement par la signature d'une convention.
· ACC / Cyclisme : remerciements adressés à l'ACC cyclisme pour sa contribution au Téléthon. La somme globale récoltée s'est élevée à 4 380 € versée à l'AFM Téléthon. Le détail est le suivant : ACC : 1 849,50 € - Autour de la danse 443 € - Sapeurs pompiers – Rugby de Trévoux 
Châtillon - Gymnastique volontaire – Donneurs de sang - Archers du Val de Saône et Badminton pour un total de 1 675,80 € - la Municipalité 215 € et la Vaillante Châtillonnaise 
197 €.

· Tarot Club de la Dombes : Le club remercie la Commune pour la mise à disposition du matériel du Tournoi du 27/12 plus de 500 joueurs ont participé

· Antenne regain généalogie : M. MATHIAS informe le Conseil municipal de la création d'une antenne locale. Les responsables sont M. et Mme BAILLET

B) Mme BLENET
· Repas des aînés : Remerciements adressés aux bénévole de la MEJ et du collège St Charles pour la qualité de la prestation.
C) M. FORAY

· Précise que le planning pour les travaux de la salle de spectacles et de la médiathèque est tenu et qu'il est prévu normalement de les achever le 9 mars prochain.
· Visite des chantiers par la commission des travaux, la commission a visité l'usine de démanganisation, la salle des fêtes médiathèque, le centre des services techniques etc…
D) Mme SICAUD
· Le loto de l'APEL de l'école St Charles se déroulera le 25/01 et celui du Sou des écoles le 1/02
E) M. MONTRADE
· Informe le Conseil municipal de la mise en préparation du bulletin municipal celui-ci sortira en principe vers fin février début mars.
· Navette : La Sté Visiocom a bouclé la publicité qui sera faite sur le véhicule. La mise en service est prévue pour le 1/04.

· Visite des chemins : Une visite en urgence s'est déroulée récemment à propos des élagages à faire réaliser par une entreprise avant que la Commune ne se munisse d'équipements adaptés. 

M. le Maire conclut le Conseil municipal en remerciant les Conseillers municipaux pour leur travail, la presse, les services de la Commune à savoir M. MOREL le directeur général des services, Brigitte BETTU, chargée de mission et la police municipale.
La séance est levée à 21 h.
La prochaine réunion de Conseil municipal est fixée au 16 février 09 à 18 h 30.
Pour extrait certifié conforme,

LE MAIRE
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